
Ignorer le sort de parents portés disparus
dans le contexte d’un conflit armé ou d’une
situation de violence interne est la dure réali-
té que vivent des centaines de milliers de per-
sonnes de par le monde. Innombrables sont
en effet les mères, les pères, les épouses, les
maris, les sœurs, les fils et autres parents qui
cherchent désespérément à savoir ce qu’il est
advenu de leurs proches et à les localiser.
L’incertitude dans laquelle ces personnes doi-
vent vivre engendre des souffrances et une
colère considérables qui se prolongent sou-
vent bien au-delà de la situation de violence.
Le fait de ne pas connaître le sort des person-
nes disparues provoque, au sein des commu-
nautés, des blessures durables et un profond
ressentiment capables d’entraver un processus
de paix et de réconciliation. Conséquence de
situations de conflit armé et de violence, des
sentiments tels que ceux-ci peuvent être à
leur tour la cause de nouveaux troubles.

Persuadé qu’il est possible et nécessaire de
déployer plus d’efforts en faveur du respect
du droit international humanitaire et des
normes juridiques si l’on veut prévenir les
disparitions, résoudre le problème lorsqu’il
survient et répondre aux besoins des familles
de personnes disparues, le Comité internatio-
nal de la Croix-Rouge (CICR) s’engage à :
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Les disparus.
Engagement pris par le CICR pour résoudre le problème des

personnes portées disparues dans le cadre d’un conflit armé ou d’une
situation de violence interne et pour venir en aide à leur famille.

■ renforcer ses pratiques opérationnelles dans le but :
■ d’accorder une attention particulière à la prévention

des disparitions,
■ de faciliter l’élucidation du sort des personnes dispa-

rues,
■ de rétablir les liens familiaux et
■ d’assister davantage les familles des personnes disparues ;

■ travailler en coopération avec les autorités et les organisa-
tions compétentes à :
■ établir un cadre de référence, des lignes directrices et

un ensemble de pratiques recommandées afin de
résoudre les problèmes relatifs aux personnes dispa-
rues,

■ encourager les experts légistes à définir des normes et
des lignes directrices – qui soient reconnues à l’éche-
lon international – en matière de collecte, d’exhuma-
tion et d’identification de dépouilles mortelles, 

■ contribuer à la mise en place de mécanismes interna-
tionaux de soutien et d’aide aux familles des personnes
disparues et

■ développer le réseau de services de recherches des
Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge ;

■ contribuer au renforcement du droit international et des
législations nationales visant à prévenir les disparitions, à
faire la lumière sur le sort des personnes disparues et à
défendre le droit des familles à connaître le sort de leurs
proches.

Genève, le 26 juin 2003


